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But :
	
Fournir un ensemble de recommandations à suivre pour auditionner un témoin coopératif ou traumatisé.  




	Étape
	Action
	À utiliser avec :

	
	
	Les témoins coopératifs
	Les témoins traumatisés

	1
	Planifier et préparer l'entretien
	•
	•

	
	Se familiariser avec le décret ou la loi applicable.
	•
	•

	
	Examiner le dossier ; dresser une première liste de sujets ou de questions à aborder.
	•
	•

	
	Choisir le lieu adéquat dans lequel mener l'entretien :
Chez le témoin (pour une atmosphère détendue)
Dans des locaux officiels (s’il faut préserver la confidentialité)
Un site neutre
	•
	•

	
	Si plusieurs interrogateurs interviendront, déterminer qui gèrera l'équipe et qui mènera quelle partie de l'entretien.
	•
	•

	
	Fixer l'entretien à une heure qui conviendra à la personne auditionnée.
	•
	•

	
	Réserver suffisamment de temps au déroulement de l’entretien.
	•
	•

	2
	Générer une première impression positive
	•
	•

	
	Toujours se comporter de manière professionnelle.
	•
	•

	
	Saluer de manière amicale et respectueuse ; établir son autorité.
	•
	•

	
	Être attentif aux signes non verbaux et modifier son comportement en conséquence.
	•
	•

	3
	Rassembler des informations générales afin d'établir une entente
	•
	•

	
	Établir une entente en posant des questions d’ordre général qui permettent de cerner la personne.
	•
	•

	
	Commencer par des questions d’ordre général.
	•
	•

	
	Écouter de manière active.
	•
	•

	
	Identifier les types de comportements verbaux et non verbaux de base de la personne.
	•
	•

	4
	Aborder les faits en question
	•
	•

	
	Maintenir l’entente établie ; commencer par des informations générales puis passer à des informations spécifiques en posant une question à la fois.
	•
	•

	
	Poser des questions ouvertes afin de susciter des réponses sous forme narrative.
Ne pas interrompre.
	•
	•

	
	Poser des questions de clarification de manière effacée.
	•
	•

	
	Poser des questions fermées pour confirmer un détail.
Poser une question à la fois ; marquer des pauses.
	•
	

	
	Éviter les questions suggestives.
	•
	•

	5
	Récapituler et conclure l'entretien
	•
	•

	
	Récapituler les informations fournies par le témoin.
	•
	•

	
	Inviter le témoin à corriger, développer ou ajouter des détails.
	•
	•

	
	Conclure l’entretien.
	•
	•

	
	Poser une question récapitulative pour conclure. Exemple :
Y a-t-il autre chose que vous pouvez me dire ?
Y a-t-il autre chose que je devrais savoir à ce sujet ?
Vous attendiez-vous à une question que je ne vous ai pas posée ?
Y a-t-il quelque chose que vous avez peur de me dire ?
	•
	•

	
	Évaluer le témoin et clarifier les informations conflictuelles.
	•
	•

	6
	Départ de l'entretien
	
	

	
	Remercier le témoin et mentionner la possibilité de s'entretenir à nouveau avec lui.
	•
	•

	
	Rassurer le témoin s’il exprime une inquiétude.
	•
	•

	
	Donner les coordonnées de l'équipe et encourager le témoin à contacter l’interrogateur si d'autres détails lui reviennent.
	•
	•

	
	Donner suite à tout engagement pris envers le témoin.
	•
	•
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